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Le lundi 03 novembre 2025, le président de la transi-
tion, le général d’armée Mamadi Doumbouya, a mis 
fin au suspense autour de sa candidature  à la pré-
sidentielle du 28 décembre prochain. A l’instar des 
autres candidats, le tombeur d’Alpha Condé s’est 
déplacé en personne à la Cour suprême pour dépo-
ser son dossier de candidature à ce scrutin crucial...
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Le lundi 03 novembre 2025, le pré-
sident de la transition, le général 
d’armée Mamadi Doumbouya, a mis 
fin au suspense autour de sa can-
didature  à la présidentielle du 28 
décembre prochain. A l’instar des 
autres candidats, le tombeur d’Alpha 
Condé s’est déplacé en personne à 
la Cour suprême pour déposer son 
dossier de candidature à ce scrutin 
crucial. Une candidature qui, comme 
il fallait s’y attendre, fait couler des 
flots d’encre et de salive dans le 
pays.  Pour moult observateurs 
avertis, l’officialisation de la candi-
dature de l’Homme du 5 Septembre 
est loin d’être une surprise. Le jeudi 
30 octobre 2025, l’on a enregistré 
une mobilisation aux quatre coins 
du pays pour exiger la candidature 
du général d’armée Mamadi Doum-
bouya. Quelques jours plus tôt, ce 
sont les femmes du marché Madina, 
qui ont cru devoir battre le pavé pour 
exiger littéralement la candidature 
de l’homme qui incarne à leurs yeux 

l’espoir, la cohésion sociale, la sta-
bilité, la prospérité. Les femmes de 
N’zérékoré, pour leur part, ont an-
noncé avoir payé les 900 millions gnf 
représentant la caution à verser par 
chaque candidat.  Les partisans du 
pouvoir disent à qui veut l’entendre 
que c’est le bilan élogieux de  ce 
jeune officier à la présidence de la 
République qui expliquerait cet état 
de fait. Parmi les acquis obtenus 
ces quatre dernières années, ils 
citent pêle-mêle : la tenue du pro-
cès des événements tragiques du 
28 septembre 2009;  l’organisation 
des assises nationales ; la moralisa-
tion de la vie publique ; la mise en 
place d’un cadre de dialogue natio-
nal permanent pour échanger autour 
des sujets d’intérêt national au triple 
plan politique, économique et social 
; la finition et l’ouverture de nom-
breux chantiers de construction d’in-
frastructures; l’organisation d’un ré-
férendum pour doter la Guinée d’une 
nouvelle constitution ; la relance du 
mégaprojet Simandou qui servira 
de source de financement à l’ambi-
tieux Programme Simandou 2040.
Au lendemain de sa prise du pouvoir, 
dans les circonstances que l’on sait,  
le général d’Armée Mamadi Doum-
bouya avait pourtant juré et promis 
d’organiser des élections libres et 
transparentes pour remettre le pou-
voir aux civils. C’est pourquoi les 
Forces vives de Guinée, auxquelles 
appartiennent le RPG Arc-en-ciel, 
l’UFDG et l’UFR, n’ont pas tardé 
à réagir à l’annonce de la candida-
ture de l’ancien  commandant du 
Groupement des Forces spéciales. 
 
A LA UNE
« Les Forces Vives de Guinée, ne 
pouvant cautionner le parjure et la 
confiscation du pouvoir par la junte 
militaire, ni accepter la poursuite 
de cette gouvernance liberticide in-
fligée depuis le 5 septembre 2021 
au peuple martyr de Guinée, re-
jettent avec la plus grande fermeté 
la candidature de Mamadi Doum-
bouya », ont-elles réagi dans une 
déclaration publiée dans la presse. 
Et d’appeler à une mobilisation afin 
de contrer, disent-elles, par tous les 
moyens légaux, la volonté du gé-
néral Doumbouya de « détruire les 
acquis démocratiques obtenus de 
haute lutte, au prix de lourds sacri-
fices, par le peuple de Guinée ».

Kèfina Diakité
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Vie de la nation

Entre la déclaration et la réalité, le défi de 
la confiance (Par Kèfina Diakité)

La semaine écoulée, du 30 oc-
tobre au 5 novembre 2025, 
restera marquée par un évé-
nement qui, sans surprise ma-
jeure, redéfinit l’horizon politique 
de la Guinée : le dépôt du dos-
sier de candidature du Général 
Mamadi Doumbouya à la pro-
chaine élection présidentielle.
Cet acte lève enfin le voile sur 
l’intention du chef de la transi-
tion de s’inscrire dans le nouveau 
cadre constitutionnel, un pas sa-
lué par ses partisans comme une 
affirmation de souveraineté, mais 
perçu par une partie de l’opposi-
tion et de la société civile comme 
la fin programmée de la neutralité 
de l’appareil d’État en transition.

Le spectre politique : 
l’urgence des règles

Au-delà des candidatures indi-
viduelles, le véritable enjeu qui 
a dominé les débats cette se-
maine est celui de la crédibilité 
du processus électoral. L’an-
nonce de la plainte des avocats 
de Cellou Dalein Diallo auprès 
de la Cour de Justice de la CE-
DEAO, dénonçant une «per-

sécution politico-judiciaire», 
rappelle que la Guinée n’a pas 
encore résolu ses vieux démons 
: la méfiance et la polarisation.

Le gouvernement, par l’intermé-
diaire du Premier Ministre Bah 
Oury, a tenté d’apaiser le jeu 
en insistant sur le dialogue, no-
tamment avec l’intersyndicale 
de l’éducation qui menace de 
grève. Ces signaux montrent 
que, si la transition veut réus-
sir, elle doit s’assurer que l’édi-
fice social et politique repose 
sur des bases solides et ac-
ceptées de tous. La stabilité 
politique, a-t-on rappelé, est le 
socle de la stabilité économique.

L’Économie : le poids des mé-
gaprojets et la réalité du citoyen

Sur le front économique, 
cette semaine a été celle 
des contrastes saisissants :
• L’Élan Minier : Le démarrage 
des activités de la nouvelle so-
ciété NIMBA MINING COM-
PANY S.A. à Kamsar, ainsi que 
les avancées claires du Projet 
Simandou dont l’exportation 
des premières cargaisons se 
concrétise, sont des lueurs d’es-
poir. Ces mégaprojets, s’ils sont 
gérés avec transparence, pour-
raient transformer la Guinée 
en «État-ressource» et doper 
le Produit Intérieur Brut (PIB).

• Les Failles Budgétaires : Ce-
pendant, la présentation du projet 
de  Loi de Finances Rectificative 
(LFR) 2025 a révélé un déficit 
de plus de 10 000 milliards de 
francs guinéens, avec une pres-
sion fiscale qui s’établit à seule-

ment 15,6 % du PIB. Ce chiffre 
souligne la faiblesse de la mobi-
lisation des recettes intérieures 
et la dépendance chronique 
du pays vis-à-vis des indus-
tries extractives et des bailleurs.

En clair, l’argent des mines n’est 
pas encore dans la poche du Gui-
néen lambda. Le grand défi de la 
transition n’est pas seulement de 
construire des infrastructures, 
mais de transformer cette ri-
chesse potentielle en croissance 
inclusive pour le fonctionnaire, 
le commerçant, et l’agriculteur.

Le verdict de L’Aigle Infos

La Guinée est à la croisée des 
chemins : d’un côté, une volon-
té politique forte de tracer une 
nouvelle voie institutionnelle et 
de s’affirmer économiquement 
grâce aux mines et aux initia-
tives de connectivité numérique 
(2200 écoles connectées). De 
l’autre, des tensions sociales 
persistantes (grève dans l’édu-
cation) et la fragilité des finances 
publiques hors secteur minier.

Pour que la confiance re-
vienne, la période de transition 
doit s’achever non pas par une 
simple passation de pouvoir, 
mais par la restauration de la 
légalité et de l’équité. L’assai-
nissement du secteur public, et 
par extension, de la presse que 
nous défendons, doit être le mar-
queur que les fonds de l’État 
servent l’intérêt général, et non 
les arrangements d’une minorité.
L’Aigle Infos continuera d’ob-
server cette délicate équation : 
comment s’assurer que le boum 
minier ne masque pas l’effri-
tement social ? La réponse se 
trouve dans la clarté des règles 
et la reddition des comptes.

Officialisation de la candidature de Doumbouya

Scène de liesse à Kankan, sa ville natale
Le lundi 03 novembre 2025, le président de la transition, le général Mamadi Doumbouya, a offi-
cialisé sa candidature à la prochaine élection présidentielle prévue pour le 28 décembre. Cette 

annonce a donné lieu à une véritable explosion de joie populaire à Kankan, sa ville natale.

Selon le site Mediaguinee, ce 
jour-là, femmes, jeunes et no-
tables se sont massivement ras-
semblés dans les rues, rejoints 
par la jeune sœur du président, 
Aïcha Doumbouya, pour expri-
mer leur soutien et leur attache-
ment à celui qu’ils considèrent 
comme le ‘’champion du peuple’’.
Les habitants rencontrés sur place 
n’ont pas caché leur enthousiasme.
 « Général Mamadi Doumbouya, 
nous vous remercions et vous 
exprimons toute notre reconnais-
sance. C’est exactement ce que 
souhaitait la jeunesse guinéenne, 
et c’est ce que le Général a fait. 

Maintenant qu’il a déposé sa can-
didature, le reste du combat, c’est 
à nous, la jeunesse guinéenne, 
de le mener. Nous sommes sortis 
aujourd’hui dans les rues pour lui 
montrer notre joie et notre satisfac-
tion. », a martelé Konson Condé.
Simon Sagno a pour part mis en 
avant la dimension personnelle et 
collective de cette candidature : 
« Aujourd’hui, nous sommes sor-
tis pour exprimer notre joie. Si le 
Général ne s’était pas présen-
té, nous ne savions même pas 
pour qui voter. Son avènement 
a été un bonheur pour nous. Et 
voir Kankan, accompagné de sa 

jeune sœur Aïcha, partager cette 
joie, c’est une grande fierté. »
Condé Saran Fanta a abondé dans 
le même sens : « Nous avions de-
mandé la candidature obligatoire 
de notre cher maître, frère et père, 
le Général Mamadi Doumbouya. Il 
a répondu à l’appel du peuple gui-
néen. C’est pourquoi nous sommes 
sortis aujourd’hui pour lui témoi-
gner notre soutien et notre joie. »
Mme Camara Kadiatou Konaté a 
elle aussi exprimé avec émotion 
son admiration pour celui qu’elle 
qualifie de grand unificateur : « 
Nous sommes en liesse aujourd’hui 
pour notre Général Mamadi Doum-
bouya, l’homme qui a recruté plus 
de 10 000 jeunes sans emploi, celui 
qui veut développer ce pays. C’est 
l’envoyé de Dieu pour sortir la Gui-
née de l’obscurité et la transformer 
en un petit Paris. Nous te remer-
cions mille fois, toi qui rassembles 
ce pays. Nous sommes fiers et heu-
reux. » Des propos rapportés par le 
site d’informations Mediaguinee.

Kaba Kankoula
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Dépôt des dossiers de candidature

Réactions de Faya Millimouno et Makalé 
Camara à la Cour suprême

Le lundi 03 novembre 2025, en plus du président de la transition, 
d’autres candidats ont déposé leurs dossiers à la Cour suprême. 

C’est le cas par exemple de  Faya Lansana Millimouno (Bloc libéral) 
et de Makalé Camara (FAN) qui ont bien voulu par la suite se confier 

à la presse. 

En compagnie de certains cadres 
de son parti, le Bloc libéral (BL), 
Dr Faya Millimouno a déclaré 
ceci: « Aujourd’hui, c’est le dé-
pôt des dossiers. On ne peut pas 
dire aujourd’hui si la candidature 
est acceptée ou pas. Ce que je 
sais, c’est que la lecture que j’ai 
faite avec mes avocats du code 
électoral, quoi qu’il soit contra-
dictoire à la Constitution, nous 
avons constitué le dossier né-
cessaire et nous l’avons soumis 
à la Cour suprême. Il appartient 
maintenant à la Cour de nous in-
viter à passer devant le Collège 
des médecins pour s’assurer 
que nous sommes sain d’esprit 
et de corps. Je suis allé enregis-
trer ma candidature parce que 
je suis le meilleur candidat…
Mes chances sont très bonnes. Il 
suffit que les Guinéens veuillent 
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un changement véritable dans 
notre pays, il y a un choix. C’est 
le Président Faya Millimono » 
Quant à Mme Makalé Camaré, 
ancienne ministre des Affaires 
étrangères et présidente du Front 
pour l’Alliance Nationale (FAN), 
elle a indiqué : « Je suis venue 
ce matin pour déposer ma can-
didature à l’élection présiden-
tielle du 28 décembre 2025. Ça 
s’est très bien passé, puisque 
mon dossier est complet. Ils ont 
tout vérifié et on m’a remis un 
récépissé…Je pense qu’une 
candidature féminine est excep-
tionnelle. Ce pays doit savoir que 
les femmes ont des challenges, 
de l’expérience, de la bonne vo-
lonté et qu’avec les femmes, 
c’est une gestion vertueuse. »

Kèfina Diakité

Présidentielle 2025

Le Général Mamadi Doumbouya, officielle-
ment candidat à l’élection

C’est officiel. Le président de la transition sera candidat à l’élec-
tion présidentielle du 28 décembre 2025. Le Général Mamadi 
Doumbouya a lui-même déposé ses dossiers de candidature 

lundi, 3 novembre, dernier jour indiqué par la Direction Générale 
des Elections pour le dépôt des dossiers. Il a été chaleureuse-
ment accueilli par ses soutiens massivement mobilisés devant 

la cour suprême.

Dès la matinée du lundi 3 no-
vembre les signaux étaient 
palpables devant l’institution 
chargée de recevoir les dossiers 
de candidature. Des soutiens 
d’abord, puis des ministres de la 
présidence et ceux du gouver-
nement Bah Oury se sont joints 
à la foule pour voir l’atmosphère 
qui prévaut à la cour suprême.
Quelques heures après, le Gé-
néral Mamadi Doumbouya avec 
son cortège présidentiel a ral-
lié les lieux. Il s’est dirigé dans 
le bureau du greffe de l’institu-
tion pour déposer ses dossiers 
à l’image des autres candidats.
Au lendemain du dépôt de ses 
dossiers de candidature, l’en-
tourage du candidat Mamadi 
DOUMBOUYA a officiellement 
exprimé son souhait de le voir 
briguer la magistrature suprême 

du pays, à travers un commu-
niqué publié dans la presse.
« Le Directoire national de cam-
pagne informe le peuple de Gui-
née qu’en ce jour historique, le 
candidat Mamadi DOUMBOUYA 
a officiellement déposé sa can-
didature à l’élection présiden-
tielle auprès de la Cour suprême 
de la République de Guinée.
Cet acte fort marque une étape 
décisive dans notre marche com-
mune vers l’avenir. Il symbolise 
la volonté d’un peuple rassem-
blé autour d’un idéal : une Gui-
née unie, digne et souveraine, 
en route vers sa refondation.
Porté par la ferveur populaire 
qui s’exprime dans toutes les ré-
gions du pays, des villes aux vil-
lages, des jeunes aux sages, des 
femmes aux travailleurs, et jusque 
dans la diaspora, le candidat Ma-

madi Doumbouya répond à l’ap-
pel d’une nation debout, confiante 
en son destin et résolument tour-
née vers la paix et le progrès.
Depuis le 5 septembre 2021, 
un chemin a été tracé : ce-
lui du renouveau institution-
nel, de la justice sociale, du 
redressement économique et 
du rassemblement national.
Aujourd’hui, cette candi-
dature incarne la continui-
té de cette œuvre collective :
« Bâtir Ensemble », une Gui-
née forte de sa diversité, fière 
de son histoire et engagée 
vers un avenir de stabilité, 
de prospérité et de solidarité.
Le Directoire national de cam-
pagne salue la maturité du peuple 
guinéen, l’énergie de la jeunesse, 
la résilience des femmes et l’en-
gagement de toutes celles et ceux 
qui croient en une Guinée récon-
ciliée, ouverte et ambitieuse.
Sous la bannière de la concorde 
nationale, le candidat Mamadi 
Doumbouya exprime sa déter-
mination à poursuivre, dans le 
dialogue et la sérénité, la dy-
namique de transformation et 
de refondation initiée pour bâtir 
un État juste, fort et respecté.
Le Directoire national de cam-
pagne invite chaque Guinéenne 
et chaque Guinéen, sans dis-
tinction d’origine, de région ni de 
conviction, à se reconnaître dans 
cette candidature de rassemble-
ment et d’espérance.
Car l’avenir de la Guinée s’écrit 
avec toutes et tous.
Ensemble, écrivons l’histoire.
Ensemble, consolidons la paix.
Ensemble, bâtissons l’avenir.
Tel est notre engagement, telle est 
notre promesse. », a écrit le Di-
rectoire national de campagne du 
candidat Mamadi DOUMBOUYA.
Samuel Demba.D

Tribune

Simandou, le dilemme guinéen-prospérité 
nationale contre sacrifices communau-

taires (Par Kèfina Diakité)

L’Illusion de l’Eldorado

Le projet Simandou est régu-
lièrement présenté par les au-
torités de transition comme « 
le pont vers la prospérité » de 
la Guinée. Il est vrai que ce gi-
sement, l’une des plus grandes 
réserves inexploitées de minerai 
de fer de haute teneur au monde, 
pourrait générer des recettes 
fiscales colossales et financer 
le développement d’infrastruc-
tures. La Vision Simandou 2040 
vend l’image d’un État-res-
source modernisé et industrialisé.
Mais pour que ce rêve devienne 
une réalité inclusive, nous devons 
cesser d’ignorer la face sombre 

de ce mégaprojet d’extraction, 
de chemin de fer transguinéen 
et de port en eau profonde.
Le véritable dilemme guinéen 
se joue dans les plaines et les 
forêts : l’intérêt national procla-
mé justifie-t-il les sacrifices infli-
gés aux populations riveraines ?

 Les cinq menaces du déve-
loppement forcé

La mise en œuvre accélérée 
du projet Simandou, malgré les 
promesses des consortiums in-
ternationaux de respecter les 
normes socio-environnemen-
tales, engendre des risques ma-
jeurs qui sont déjà des réalités 

pour les communautés locales :
1.   L’Accaparement foncier et 
la perte de moyens de subsis-
tance : La construction du cor-
ridor ferroviaire de plus de 600 
km et des sites miniers nécessite 
d’énormes expropriations. Les 
agriculteurs et les éleveurs sont 
privés de leurs terres et de leurs 
zones de pâturage. La compen-
sation est souvent jugée insuffi-
sante ou inappropriée, menaçant 
directement la sécurité alimen-
taire et poussant les populations 
à la précarité.
2.   La Catastrophe écologique 
silencieuse : le projet menace 
des écosystèmes critiques, no-
tamment les habitats des chim-
panzés et d’autres espèces me-
nacées. La déforestation pour 
le tracé du chemin de fer et la 
pollution des cours d’eau par 
les résidus miniers et les huiles 
usées sont des préoccupations 
majeures. Détruire l’environne-
ment au nom du développement 
est un héritage empoisonné.

3.   Le dérèglement des droits 
fonciers : Le manque de consul-
tation adéquate, de consente-
ment libre et éclairé des com-
munautés avant l’acquisition des 
terres est une violation fonda-
mentale des droits de l’Homme. 
Le pouvoir en place n’a toujours 
pas adopté de référentiel na-

tional clair sur l’indemnisation 
et la relocalisation, laissant les 
populations vulnérables face 
aux puissantes multinationales.

4.   La Concentration du Pou-
voir : En associant le projet Si-
mandou de manière excessive 
à son programme politique (au 
point d’en faire un sujet d’examen 
scolaire), le régime du CNRD 
tente d’utiliser cette richesse mi-
nière comme un outil de légiti-
mation autoritaire. L’accent mis 
sur la richesse future détourne 
l’attention de la faiblesse de la 
gouvernance et des violations 
des droits humains actuelles.

5.   L’Exclusion du contenu lo-
cal réel : Bien que des lois sur 
le contenu local existent sur le 
papier pour garantir la participa-
tion des entreprises et des tra-
vailleurs guinéens, la réalité est 
celle d’un marché dominé par 
les acteurs étrangers. Sans un 
investissement massif et transpa-
rent dans la formation et le sou-
tien aux PME/PMI guinéennes, 
les retombées promises res-
teront confinées aux élites.

  La paix ne peut se bâtir sur 
l’Injustice

Le développement économique 
est vital, mais il doit être inclusif 

et responsable. L’histoire de la 
Guinée est jonchée d’exemples 
où l’exploitation des ressources 
naturelles (bauxite, or) a enrichi 
une petite minorité tout en mar-
ginalisant et en appauvrissant 
les communautés riveraines.
Pour que Simandou soit réel-
lement une chance pour tous 
les Guinéens, et non pas le ca-
talyseur d’une nouvelle vague 
de troubles sociaux, il est im-
pératif que le gouvernement :

• Restaure la Justice : Garan-
tisse la transparence absolue 
sur les contrats et établisse un 
mécanisme de règlement des 
griefs crédible et indépendant.
• Protège les populations :

 Assure une compensation juste 
et complète, ainsi que la res-
tauration des moyens de sub-
sistance, dépassant la simple 
transaction financière pour 
un développement durable.

Si nous construisons la richesse 
nationale en piétinant les droits 
humains et en détruisant l’envi-
ronnement de nos compatriotes, 
alors le pont vers la prospérité 
ne sera qu’un pont vers l’insta-
bilité. La quête de la PAIX passe 
d’abord par la justice dans l’ex-
ploitation de nos richesses.
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Camayenne

Lancement des travaux de réhabilitation 
de la Paillote

La présidence de la République a présidé la cérémonie de pose 
de la première pierre vendredi 31 octobre 2025, de la recons-
truction de la Paillote sise à la Camayenne dans la commune 

de Dixinn. C’était en présence du ministre directeur de cabinet 
de la présidence, du ministre de la Culture et de l’artisanat ainsi 

que bien d’autres membres du gouvernement. 
Ce nouveau centre culturel qui 
devrait être livré dans moins de 
dix mois, va accueillir plus de 
mille places et servira de rési-
dences d’artistes et hommes du 
monde culturel. La Paillote n’est 
pas qu’un simple espace scé-
nique, elle a été le temple de la 
création artistique et le témoin 
vivant du génie de notre peuple. 
C’était la scène des grands ren-
dez-vous populaires des rythmes 
mandingues, peuls, soussous, 
forestiers. Au-delà d’être un lieu 
où la diversité culturelle se fon-
dait dans une harmonie natio-
nale, c’était aussi un carrefour 
ou du moins un berceau culturel.
 
Le Ministre de la Culture et de 
l’artisanat veut restaurer voire 
moderniser cette histoire à tra-
vers la reconstruction des lieux. 
« En lançant aujourd’hui les tra-
vaux de réhabilitation de la Pail-
lote, nous ne faisons pas qu’en-
treprendre une construction 
physique. Nous posons un acte 

de renaissance symbolique, un 
geste de fidélité à notre histoire 
et un engagement ferme envers 
l’avenir de la culture guinéenne. »
 
La Paillote est un site qui devait 
être restauré, a déclaré le Ministre 
de l’urbanisme et de l’habitat. 
Dans son discours, Mory Condé 
a assuré que ce projet est avant 
tout celui du Général Doumbouya.
 
« Pour la petite histoire, avant le 
05 septembre, ce site avait été oc-
troyé pour d’autres fins. Mais grâce 
à l’engagement du président de la 
République de continuer à préser-
ver notre histoire, il a instruit que 
ce site a été toujours la Paillote 
et qu’il voudrait que cet engage-
ment de l’Etat puisse être obser-
vé. C’est pourquoi nous sommes 
là aujourd’hui », a-t-il a déclaré.
 
Pourtant, la peur s’était emparée 
du monde culturel en août dernier 
où une structure non identifiée 
avait procédé à la démolition par-

tielle de ce site. Ni le ministre de la 
culture et de l’artisanat ni le gou-
vernement n’a accepté de com-
menter le fait. Deux mois après, 
les autorités décident de lancer les 
travaux de réhabilitation des lieux.
 
« La nouvelle Paillote sera un 
complexe culturel, artistique. D’un 
peu plus de 1000 places, fidèles 
à l’esprit originel du lieu, mais 
entièrement repensées pour ré-
pondre aux exigences du XXIe 
siècle. Un espace d’expression, 
de formation, de rencontre et de 
création. L’ancienne infrastructure 
en face de vous sera réhabilitée, 
elle servira de lieu de répétition 
afin de préserver l’héritage. La 
nouvelle Paillote accueillera aus-
si des résidences d’artistes, des 
studios de répétition, un musée 
du patrimoine musical, un espace 
d’exposition et une scène modu-
lable capable de recevoir aussi 
bien des ballets traditionnels que 
des concerts contemporains », 
a affirmé Moussa Moïse Sylla.
 
Le Ministre directeur de cabinet de 
la présidence de la République a 
présidé la cérémonie. Djiba Diaki-
té a rappelé que la culture reste un 
pilier important du gouvernement.
 
« La culture n’est pas n’est pas 
un ornement de la République 
de Guinée. Elle est son souffle, 
sa colonne vertébrale, son âme. 
Aucune transformation durable, 
je dis bien, aucune transformation 
durable, aucune ambition natio-
nale ne saurait s’accomplir sans 
une culture vivante, capable de 
fédérer les consciences, d’ins-
pirer les jeunes, de renforcer la 
cohésion nationale », a-t-il lancé.
 
Les anciens occupants de la 
Paillote notamment le groupe 
Bembeya Jazz étaient présents 
à la cérémonie. Leur Ministre de 
tutelle a rassuré que la nouvelle 
Paillote sera livrée dans huit mois.
 
Samuel Demba. D

Boubacar Yacine Diallo aux journalistes

« En période électorale, la HAC ne tolèrera 
pas. Si tu faillis, on ne te convoque 

pas… »
Le lundi 03 novembre 2025, à Kindia, le président de la Haute 

Autorité de la Communication (HAC), Boubacar Yacine Diallo, a 
présidé l’ouverture d’une session de formation et d’échanges 

entre les associations de presse et les commissaires de la HAC 
sur leurs rôles et responsabilités dans la lutte contre les dis-

cours de haine et l’incitation à la violence.

L’objectif visé par cet atelier, c’est 
de renforcer leurs capacités sur 
les mécanismes de régulation ef-
ficaces pour prévenir les dérives 
médiatiques pendant les pé-
riodes sensibles. Ce sont 50 jour-
nalistes, venus de plusieurs pré-
fectures du pays qui ont pris part 
à cette rencontre de deux jours.
A cette occasion, le président de 
la HAC, Boubacar Yacine Diallo, 
s’est fait le devoir de rappeler 
l’importance du rôle des médias 
dans la préservation de la paix 
sociale. Il a par ailleurs dénoncé 
une attitude courante chez cer-
tains professionnels des médias.
« Dans cette session, il y a deux 
mots clés : discours de haine et 
actes de violence. On ne pou-
vait pas mieux choisir pour at-
tirer l’attention des journalistes 
sur leurs responsabilités. Vous 
ne vous rendez pas toujours 
compte des dégâts que vous 
pouvez causer en relayant cer-
taines informations, même véri-
fiées. […] Beaucoup de journa-
listes commettent l’erreur de dire 
: ce n’est pas moi qui l’ai dit, je 

n’ai fait que relayer. Mais en ré-
alité, vous portez une grande 
responsabilité », a-t-il fait savoir.
Le président de la HAC a mar-
telé que son institution reste vi-
gilante, tout en demandant aux 
journalistes d’éviter de servir de 
relais aux discours dangereux. 
« Nous nous acheminons vers 
des élections. Le référendum 
s’est bien passé du point de vue 
de la presse, et je félicite l’en-
semble des journalistes pour 
avoir privilégié les discours de 
paix. Mais je le dis clairement, en 
période électorale, la HAC ne to-
lèrera pas. Si tu faillis, on ne te 
convoque pas… tu entends ton 
nom à 20h30. Une élection pré-
sidentielle met en jeu des acteurs 
et des candidats officiellement 
identifiés. Le bon journaliste doit 
savoir qui soutient qui, et avec 
quel discours. Chacun est libre 
de son opinion, mais personne 
n’a le droit d’inciter à la violence 
ou de tenir des propos haineux 
dans vos médias », rapporte le 
site d’informations Mediaguinee.

Kaba Kankoula

Tribune

La Nouvelle Constitution Guinéenne, un 
«Retour à l’ordre» ou une succession tail-

lée sur mesure ? (Par Kèfina Diakité)

- Le Référendum : Quand la 
forme triche sur le fond

Le 21 septembre 2025 restera 
une date marquante, celle du 
référendum ayant validé la si-
xième Constitution de l’histoire 
de notre pays. Présenté par la 
junte comme l’étape essentielle 
pour le « retour à l’ordre consti-
tutionnel » et la fin de la transi-
tion, ce processus soulève plus 

d’inquiétudes que de certitudes.
Le régime du CNRD (Comité 
national du rassemblement et 
du développement) a obtenu un 
Oui massif, fruit d’un scrutin or-
ganisé dans un contexte de forte 
restriction de l’espace civique : 
l’opposition institutionnelle est 
affaiblie, ses principaux partis 
suspendus, et les voix critiques 
sont réduites au silence ou 
contraintes à l’exil. Ce référen-
dum n’est pas le fruit d’un débat 
national inclusif, mais l’aboutis-
sement d’une volonté unilatérale.
L’enjeu n’est plus de savoir 
si la Guinée aura une nou-
velle Loi fondamentale, mais 
bien de comprendre pour qui 
et pour quoi elle a été rédigée.

- Une Constitution façonnée 
pour l’événement

Cette nouvelle Loi fondamen-
tale introduit deux changements 

majeurs, qui sonnent comme 
des clauses de verrouillage et 
de succession :
1. L’Allongement du mandat 
présidentiel (Septennat) : Le 
passage du quinquennat au 
septennat est justifié par la né-
cessité d’assurer la stabilité et 
de permettre la mise en œuvre 
de politiques de long terme. 
C’est un argument fallacieux. 
Dans un pays à la démocratie 
fragile, un mandat de sept ans 
est d’abord et avant tout une 
entrave majeure à l’alternance 
et une invitation à la concen-
tration du pouvoir. Il décourage 
l’opposition et prépare le terrain 
pour un règne prolongé, po-
tentiellement celui du sortant.

2. L’Inéligibilité des rivaux : Le 
texte constitutionnel et son ap-
plication de facto ont des consé-
quences directes sur l’élection 
présidentielle de décembre 
2025. Par des critères d’âge 
et des dispositions floues sur 
les antécédents, cette Consti-
tution écarte de la course les 
grandes figures de l’opposition 
historique (Alpha Condé, Cel-

lou Dalein Diallo, Sidya Touré).

L’équation est limpide : la junte 
a organisé le cadre légal du 
« retour à l’ordre » en s’assu-
rant que son principal acteur, 
le Général Doumbouya, se-
rait le candidat le mieux pla-
cé, voire le seul viable, pour la 
suite. La charte de la transition, 
qui interdisait aux membres du 
CNRD de se présenter, a été 
jetée aux oubliettes par le biais 
de cette nouvelle Constitution.

 Qui profitera du « Nouvel 
Ordre » ?

Le peuple guinéen aspirait à la 
rupture avec les pratiques du 
passé, à la bonne gouvernance 
et au respect des institutions. Au 
lieu de cela, nous assistons à une 
reconstitution des méthodes :
• Cybercensure et répression 
: Les coupures d’internet ob-
servées le jour du référendum 
et la répression continue contre 
les manifestations et les voix 
discordantes, y compris la dis-
parition non élucidée de figures 
critiques, dessinent un climat de 

terreur incompatible avec toute 
transition démocratique crédible.
• Propagande et divergence : Le 
projet minier de Simandou, bien 
que crucial, est désormais utilisé 
comme un outil de propagande 
omniprésent, infiltrant même les 
sujets d’examens nationaux. Le 
régime utilise les promesses 
de développement économique 
pour détourner l’attention des 
graves régressions en matière 
de droits civiques et politiques.
• Le Général Doumbouya 
cherche à se doter d’un vernis 
démocratique par le biais d’un ré-
férendum validé et d’une élection 
prochaine. Mais tant que la peur 
dictera la participation et que les 
règles du jeu élimineront d’office 
les principaux compétiteurs, le 
« nouvel ordre constitutionnel » 
ne sera, pour la Guinée, qu’une 
succession taillée sur mesure.
• La Paix et la stabilité n’émerge-
ront pas d’un texte imposé par la 
force, mais du dialogue sincère 
et du respect inconditionnel de 
l’expression populaire et plu-
rielle. C’est ce que le peuple, 
meurtri, continue d’attendre. 
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L’UFR de Sydia Touré ne présentera pas 
de candidat

La présidentielle du 28 décembre 2025 se fera sans l’Union des Forces 
Républicaines. Le parti de Sidya Touré ne prendra pas part à la course 
à cause des blocages administratifs imposés à son leader. En tout cas, 
c’est ce qu’a dit à votre hebdomadaire, le deuxième vice-président de 
cette formation politique dans une interview accordée à notre rédaction.
L’Aigleinfos : Les Guinéens 
ont retenu leur souffle  lundi, 
dernier jour pour le dépôt des 
candidatures pour la présiden-
tielle du 28 décembre prochain. 
Quelle est la position de l’UFR ?

Boubacar Sadjo Baldé : Les mi-
litants et les responsables avaient 
un souhait clair, c’est qu’on pré-
sente un candidat à toutes les 
élections qui vont suivre, à com-
mencer par la présidentielle. 
Nous avions reçu un écho fa-
vorable de la part du président 
du parti qui se trouve à Abidjan, 
qui était sur la même longueur 
d’onde que nous, qui souhai-
tait aussi être candidat à cette 
présidentielle. Il faut dire qu’il y 

a eu des empêchements. C’est 
pourquoi à cette heure, vous ne 
nous voyez pas en train de dépo-
ser le dossier au niveau de l’or-
gane de réception des dossiers.

L’Aigleinfos : Et pourtant, sur 
la liste des derniers partis qui 
avaient été certifiés, l’UFR fai-
sait bel et bien partie de ce 
lot. De quel empêchement 
vous voulez parler alors ?

Boubacar Sadjo Baldé : Le 15 
octobre dernier c’est moi-même 
qui était parti pour récupérer ce 
document de certificat d’aptitude 
à l’exercice de l’activité politique 
en Guinée pour le compte de 
notre parti. Ce qui s’est passé, 

c’est qu’il faut dire que depuis le 
mois de juin et juillet, le président 
Sydia Touré a été empêché de 
renouveler ses papiers d’identité, 
sa carte d’identité et son passe-
port. Ça, c’était à l’ambassade 
de Guinée à Abidjan en Côte 
d’Ivoire. Donc à partir de ce mo-
ment-là, on a compris que l’inclu-
sivité dont on parle n’est pas ap-
pliquée, en tout cas pour l’UFR. 
On sait qu’il y a deux autres 
partis pour lesquels ce n’est pas 
appliqué. Pour son inscription 
sur la liste électorale, on n’a pas 
voulu les inscrire. Ces deux blo-
cages existaient jusqu’à ce der-
nier temps. Et puis voilà, on ar-
rive au deadline. Autant dire qu’à 
ma connaissance, je ne pense 
pas qu’on sera de cette partie.

L’Aigleinfos : Donc vous vou-
lez dire le président Sidya 
ne peut plus quitter Abi-
djan pour Conakry, c’est 
ça la véritable question ?

Boubacar Sadjo Baldé : En tant 
que citoyen, il faut que tu aies 
ton passeport en règle et toutes 
les autres opérations que tu 
peux faire dans la présidentielle. 
Donc officiellement, l’UFR ne 
prendra pas part aux élections.

L’Aigleinfos : Est-ce que ce 
que vous affirmez est une 
décision prise par le parti, je 
veux dire le bureau politique ?

Boubacar Sadjo Baldé : Écou-
tez, moi, je tire cette conclusion 
comme vous, si vous voulez 
aujourd’hui à 23h59 que doit 
prendre fin le dépôt des candi-

datures. A ma connaissance, 
l’UFR ne sera pas partie malgré 
la volonté des militants et aus-
si celle du président du parti.

L’Aigleinfos : Quelle appré-
ciation faites-vous de ce qui 
se passe aujourd’hui devant 
la Cour suprême qui est prise 
d’assaut par les partisans 
du Général Mamadi Doum-
bouya qui réclament sa can-
didature. Pensez-vous qu’il 
va déposer sa candidature ?

Boubacar Sadjo Baldé : Je crois 
qu’il va présenter sa candidature. 
C’est le contraire m’étonnerait.

L’Aigleinfos : Mais le ti-
ming n’est plus à sa faveur. 
La Constitution dit qu’il 
faut démissionner d’abord 
de l’armée et se présenter.

Boubacar Sadjo Baldé : Si vous 
regardez aujourd’hui, vous verrez 
un certain Makanéra Alhassane 
Kaké, professeur de droit qui se 
bat pour démontrer cela en disant 
qu’en regardant des textes de la 
Constitution et en y rajoutant le 
texte concernant le Code élec-
toral, pour lui cela est possible. 
Mais dans tous les pays que nous 
observons, les militaires qui sont 
au pouvoir, les règles de jeu les 
obligent à démissionner. On a 
vu le président du Gabon récem-
ment qui a démissionné, et il faut 
trois mois au moins. Notre nou-
velle constitution dit que le corps 
militaire n’est pas habilité à faire 
de la politique. Ils sont électeurs, 
mais ils ne sont pas éligibles. Et 
pour être éligibles, il faut qu’ils 

rentrent dans le corps civil.

L’Aigleinfos : Quel est le mot 
d’ordre de l’UFR pour cette 
élection présidentielle ? Ou 
alors le parti va se réunir 
pour prendre une décision ?

Boubacar Sadjo Baldé : Non, 
il n’y a pas de mot d’ordre pour 
le moment, c’est-à-dire que le 
parti se retrouvera comme d’ha-
bitude le mercredi prochain et 
le samedi en Assemblée gé-
nérale, et puis on en parlera.

L’Aigleinfos : Ne pensez-vous 
pas que votre leader est frap-
pé par les contraintes de l’âge 
imposé par la nouvelle consti-
tution car il a plus de 70 ans ?

Boubacar Sadjo Baldé : Effec-
tivement, en 2025 il peut pré-
senter sa candidature parce 
qu’il a les 80 ans et d’après les 
investigations que nous avons 
faites, c’est l’année de naissance 
qui compte mais pas le mois.

L’Aigleinfos : Merci à vous 
Monsieur le vice-président de 
l’UFR pour votre disponibilité !
Boubacar Sadjo Baldé : 
C’est moi qui vous remercie !

Entretien réalisé par Samuel 
Demba. D
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Une grève générale illimitée déclenchée 
par le SNAESUR paralyse les universités 
et institutions d’enseignement supérieur

Aussitôt repris, aussitôt arrêtés. Les cours dans les universités et ins-
titutions d’enseignement supérieur du pays sont suspendus à cause 
d’un débrayage lancé par le Syndicat National de l’Enseignement Su-
périeur (SNAESUR). Un mot d’ordre qui est entré en vigueur dès lundi 
3 novembre 2025 sur toute l’étendue du territoire national. Pour com-
prendre ce qui a déclenché cette grève, nous avons rencontré Ma-
madou Adama Sow, enseignant-chercheur et secrétaire général de la 
section syndicale de l’université Général Lansana Conté de Sonfonia.
L’Aigleinfos : Qu’est-ce 
qui explique le déclen-
chement de votre grève ?

Mamadou Adama Sow : Le motif 
est simple. Vous savez, lorsque 
le premier responsable de la 
République prend une décision 
pour redonner la dignité aux en-
seignants du supérieur et que la 
fonction publique s’hasarde à sa-
boter ce décret, c’est ce qui nous 
a amenés à aller au débrayage.

L’Aigleinfos : Donc, le Ministère 
de la fonction publique a refusé 
l’application d’une décision du 
président de la transition vous 
concernant ? Parlez-nous en ?

Mamadou Adama Sow : En jan-
vier 2024, le président de la Ré-
publique a pris une décision très 
sage pour dire qu’il faut redonner 
la dignité aux enseignants. Le 
professeur Alpha Condé qui a di-

rigé ce pays pendant onze ans, 
qui est professeur d’université, il 
n’a jamais pensé à nous. Le gé-
néral Mamadi Doumbouya, que 
je félicite, a pris un décret dans 
ce sens. Donc c’est malgré nous 
que nous sommes en grève au-
jourd’hui. Depuis janvier, c’est la 
sixième grève que nous avons 
su surmonter. Mais aujourd’hui, 
c’était de trop. Nous ne pouvons 
pas résister. Les enseignants ont 
dit, si rien n’est fait, il faut qu’on 
aille au débrayage. Le 10 oc-
tobre dernier nous avons été à la 
fonction publique. On a échangé 
avec l’État. Ils nous ont rassu-
rés que si le bulletin de salaire 
sort la fin du mois, si nous ne 
voyons pas le décret appliqué, 
nous sommes libres à partir de 
novembre d’aller en grève. Donc 
dans ce sens, le seul respon-
sable de cette grève aujourd’hui, 
c’est la fonction publique.

L’Aigleinfos : Nous avons ren-
contré certains étudiants au 
portail alors que vous leur avez 
demandé de rester à la maison.

Mamadou Adama Sow : Les 
étudiants que vous voyez devant 
la cour ici, ce sont des étudiants 
de la première année. Ils n’étaient 
pas informés. Ils sont venus, on 
les a sensibilisés. Nous ici, c’est 
la civilité à l’enseignement su-
périeur. Ce n’est pas comme les 
autres mouvements. Nous, à 
l’enseignement supérieur, nous 
sommes la crème du pays. On 
accompagne l’État, le gouverne-

ment dans le bon sens. Mais cette 
fois-ci, cette grève, il faut que le 
président, même s’il a entendu 
des rumeurs, il faut qu’il voie la 
preuve tangible que le bébé qu’il 
nous a donné, la fonction pu-
blique a pris le Cérélac, a pris le 
nutrilac, a pris les Pampers, elle 
a même pris même le biberon et 
il n’y a même pas d’eau pour la-
ver le bébé. Il faut qu’il nous aide.

L’Aigleinfos : Combien de temps 
que cela va durer, cette grève ?

Mamadou Adama Sow : Nous 
ne céderons pas, nous sommes 
prêts. Même si c’est un mois, 
les enseignants sont galvani-
sés. Chacun reste à la maison et 
personne, il n’y aura même pas, 
même une mouche ne serait pas 
touchée. Vous avez vu la sécu-
rité là, la police, la gendarmerie, 
l’armée, tout le monde est là. 
Si vous nous voyez aujourd’hui 
en grève, c’est parce que la 
fonction publique a voulu ainsi.

L’Aigleinfos : Je sais que 
le bulletin de salaire est se-
cret mais vous, vous de-
mandez comme salaire ?

Mamadou Adama Sow : Ima-
ginez, un enseignant-chercheur 
du supérieur qui est engagé en 
2004. Aujourd’hui, je peux vous 
faire sortir son bulletin. Il a 3 200 
000 francs. Le président de la Ré-
publique voit ça. Il dit « Rehaus-
ser ». La fonction publique dit 
qu’elle n’applique pas le décret. 

Education Qu’est-ce que vous voulez qu’on 
fasse ? Qui sabote ? Le ministre 
de l’enseignement supérieur a 
fait beaucoup de manœuvres 
pour qu’il y ait une solution, 
mais son homologue de la fonc-
tion publique a été catégorique.

L’Aigleinfos : Est-ce que vous 
rencontrez le Ministre Faya 
François Bourouno pour sa-
voir réellement qu’est-ce qui 
les empêche de pouvoir appli-
quer le décret du président ?

Mamadou Adama Sow : Bien, 
un président de la République 
ne prend pas une décision au 
hasard. Vous savez, l’armée et 
les civils, c’est différent. Eux, 
c’est la rigueur, la discipline et 
le respect de la parole donnée. 

Le président a pris un acte à 
un moment crucial du pays où 
l’économie vacillait. Il a regardé 
qui faut-il satisfaire. Si la fonc-
tion publique refuse d’appliquer 
ça, qu’est-ce que vous voyez ?

L’Aigleinfos : Merci à vous Mon-
sieur Mamadou Adama Sow, 
secrétaire général du Syndi-
cat National de l’Enseignement 
Supérieur (SNAESUR), au ni-
veau de l’UGL-C de Sonfonia !

Mamadou Adama Sow : C’est 
moi qui vous remercie !

Entretien réalisé par 
Samuel Demba. D
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Tibou Kamara, ancien ministre d’Etat

« “Kassory et les autres” : la passion à 
l’assaut de la raison »

Dans une tribune publiée dans la presse et intitulée « “Kassory 
et les autres” : la passion à l’assaut de la raison », Tibou Kama-
ra se penche à nouveau sur le cas du dernier Premier ministre 

d’Alpha Condé.

« “La bêtise insiste toujours”, disait 
Camus. Tout comme les forcenés 
possédés par une plume maléfique 
ou piqués par la folie irrémédiable, 
voire les deux à la fois, ne tiennent 
jamais longtemps que dans une 
camisole de force ou bien tenus 
par une bonne longueur de laisse. 
On ne va pas s’apitoyer sur leur 
sort peu enviable ni les plaindre 
de subir une malédiction liée à 
de sombres “péchés originels”.
Chacun récolte ce qu’il a 
semé, et assume l’héritage 

familial, aussi lourd soit-il.
Certes, la justice est une œuvre 
humaine, donc imparfaite. Il arrive 
qu’elle laisse courir des coupables 
et incarcère des innocents. La so-
ciété, elle, prise dans le tourbillon 
des urgences contemporaines, n’a 
ni le temps ni l’énergie de s’attar-
der sur chaque cas désespéré ou 
de jouer les psychanalystes pour 
âmes en dérive. Chacun peut s’in-
viter dans le débat public, même si 
c’est pour y exposer son mal-être, 
et crier la douleur d’un échec per-

sonnel ou d’une tragédie familiale.
Mais lorsque des esprits égarés 
persistent dans la diffamation et re-
cyclent leurs obsessions, il devient 
nécessaire de leur rappeler cer-
taines réalités, y compris les parts 
d’ombre de leur propre lignée, 
comme récemment. Il n’y aura ni 
répit ni concession face à la ca-
lomnie. Il faut, chaque fois que cela 
est nécessaire, parler le langage 
que chacun comprend et retour-
ner aussi les amabilités. C’est une 
règle élémentaire de courtoisie.
Face à certains procès d’inten-
tion, la plume se doit d’être ferme 
et courtoise, mais sans trembler.
Le courage se prouve au front, pas 
dans des procès douteux intentés 
contre des personnalités hono-
rables. L’obsession maladive pour 
autrui trahit souvent une déchirure 
intérieure, un tourment que ni la rai-
son ni le temps n’arrivent à apaiser.
Quoi qu’il en soit, la justice ne se 
nourrit pas de rancunes. Elle ne sau-
rait obéir aux passions ni à la haine 
qui rongent certains cœurs. L’in-
vective publique et les divagations 
stériles ne font pas le droit. Si dans 
le principe, tout le monde est égal 
devant la loi, dans les faits, les ré-
alités sont souvent plus complexes 
et moins équitables. Ici et ailleurs 
existent des facteurs qui peuvent 
infléchir les trajectoires judiciaires 
et créer des traitement différenciés. 
L’État de droit, dont certains « pro-
cureurs autoproclamés » évitent 
soigneusement de questionner la 

réalité, repose sur des principes in-
tangibles : l’égalité de tous devant 
la loi mais aussi la présomption 
d’innocence. Il est toujours plus fa-
cile de s’en prendre à ceux qui ne 
peuvent se défendre que d’affron-
ter les vrais sujets qui dérangent.
Kassory Fofana, il est vrai, a été 
ministre de l’Économie et des Fi-
nances, comme lointain succes-
seur d’un autre dont on ne peut se 
souvenir que du physique ingrat et 
de la lourde facture laissée au pays 
qu’il ne soldera jamais, car rappelé 
à Dieu qui, lui aussi, demande tou-
jours des comptes. Heureusement.
Kassory, par la suite, fut Premier 
ministre. Quand on a eu un ministre 
éphémère et décrié parmi les siens, 
on peut ne pas pardonner à d’autres 
d’avoir servi dans cette fonction 
avec plus d’éclat et de succès.
Kassory est plus coupable encore à 
leurs yeux d’avoir atteint le sommet 
de la pyramide. Il faudrait presque 
s’excuser d’avoir mieux réussi que 
d’autres, pour apaiser la jalou-
sie de ceux que Dieu a recalés.
C’est le souhait de beaucoup de 
compatriotes de voir les autres 
souffrir ou périr, pour bien se sen-
tir ou avoir le sentiment d’exister, 
de gagner quelque chose aussi.
Il est bon à savoir qu’il n’y a ni peur ni 
faiblesse chez ceux qui se sont ex-
posés à la lumière, ou sont passés 
déjà par la case prison, en raison 
de leurs convictions, de leur enga-
gement républicain et de leur com-
bat démocratique. Ils ne craignent 

pas l’épreuve, ni ne plient devant 
l’adversité. Bien sûr, ceux qui n’ont 
jamais osé descendre dans l’arène, 
prêchent dans le désert depuis des 
années loin du pays, dans la mo-
rosité et la dépression de l’exil, la 
frustration et la colère d’être ré-
duits à envier aux autres leur as-
cension et leur rayonnement, ne le 
savent pas, ignorants de tout. On 
est maintenant habitué à l’inver-
sion de charges et de rôles dans 
un pays d’impostures où, fort heu-
reusement, certaines digues n’ont 
pas encore cédé à la dépravation 
morale et à la médiocrité ambiante.
La justice, vraie et authentique, 
vertueuse et impartiale, la vérité 
nourrie de faits et argumentée de 
preuves, triomphera toujours de 
tous les travers, des imprécations 
et des interpellations haineuses.
Ce sont les vainqueurs qui écrivent 
l’histoire. Les acteurs ayant acquis 
une légitimité et les voix autorisées 
domineront l’actualité et capteront 
l’intérêt de l’opinion. N’en déplaisent 
aux grognards éternels, aux âmes 
aigries qui jalousent un destin au-
quel ils ne peuvent prétendre.
Kassory et ses soutiens n’at-
tendent ni compassion ni sympa-
thie, surtout pas de la part d’êtres 
insignifiants et de consciences 
débridées. Ils ont montré qu’ils 
savaient se battre seuls. L’ave-
nir en témoignera. », a écrit 
Tibou Kamara, ancien ministre 
d’Etat.
Kèfina Diakité

Secteur pharmaceutique
Dr Ismaël Condé insiste sur la nécessité 

de mise en place d’une Autorité de 
régulation en Guinée

Dr Ismaël Condé est pharmacien en service à l’Urgence Sanitaire en 
maladies Infectieuses (USMI) – Direction Régionale de Santé Publique 
de Montréal – Centre Intégré Universitaire de Santé et de Services so-

ciaux du Centre Sud de l’Ile de Montréal. Il interpelle sur la nécessité de 
mise en place d’une Autorité de régulation du secteur pharmaceutique.

« Soucieux de l’avenir de la pharma-
cie en République de Guinée, je me 
permets d’apporter quelques pistes 
de réflexions dans une perspective 
de contribuer à l’amélioration de l’ac-
cès aux produits et services phar-
maceutiques, de combler le manque 
de gestion rigoureuse dans un en-
vironnement d’épidémies, de mala-
dies infantiles les plus mortelles, de 
pathologies émergentes et surtout 
de la présence du marché illicite de 
médicaments. Ce qui amènerait les 
acteurs concernés à mieux s’inves-
tir particulièrement dans le secteur 
du médicament en Guinée, et ré-
pondre à la demande sans cesse 
exprimée par les pharmaciens à 
travers les organisations profes-
sionnelles de renforcer le monopole.
Bref aperçu historique :
Alors que la République de Guinée 
traverse une des périodes incer-
taines de l’évolution de la pharma-
cie, un décret avait été signé : Le Dé-
cret D/2018/111/PRG/SGG portant 
promulgation de la loi L/2018/024/
AN du 20 juin2018 relative aux 
médicaments, produits de santé 
et à l’exercice de la profession de 
Pharmacien, qui en son Article 38, 
Chapitre 8, prévoit la création d’une 
Autorité Nationale de Régulation. 

Ce qui constitue un apport essentiel 
dans la perspective de la mise en 
œuvre de manière opérationnelle 
la réglementation pharmaceutique.
En mars 2019, la Présidence de la 
République a décidé de réduire le 
nombre de sociétés importatrices des 
produits médicaux. Si cette annonce 
avait, à l’époque, évité une grève 
nationale des pharmaciens, rien n’a 
changé depuis, malgré la lutte enga-
gée contre le marché illicite par les 
autorités actuelles. D`énormes ef-
forts ont été réalisés mais il reste en-
core beaucoup à faire pour réguler 
le secteur pharmaceutique guinéen.
C’est pourquoi il est impératif que 
les pharmaciens s’organisent pour 
redonner confiance aux patients 
et combler les lacunes de la régle-
mentation en vigueur en appor-
tant tout le soutien nécessaire à la 
mise en place de cette structure de 
règlementation. Ce qui constitue 
la réponse clé à toutes les ques-
tions auxquelles tous les profes-
sionnels de la santé essaient d’ap-
porter depuis quelques années.
Elle correspond à la solution la plus 
efficiente aussi bien dans le secteur 
de la santé en général que celui de 
la pharmacie en particulier. Elle ré-
pond aux soucis du Gouvernement 
et des professionnels de santé 
d’améliorer la santé de la population.
La création d’une Autorité de Régu-
lation Nationale Pharmaceutique, 
dans notre pays, peut constituer 
un levier important de renforce-
ment des systèmes de santé et d’un 
meilleur accès aux médicaments 
de qualité et va permettre la mise 
en place d’un cadre plus cohé-
rent en matière d’encadrement 
juridique, d’approvisionnement 
et de contrôle du médicament.

Dans les pays occidentaux, depuis 
les années 1980, la fonction de ré-
gulation est généralement associée 
à une autorité de régulation sous la 
forme d’une institution étatique, indé-
pendante, chargée d’assurer la régu-
lation d’un secteur. C’est le cas dans 
des secteurs qui posent problème : 
marchés publics, médicament, télé-
communication, marchés financiers.
Face au contexte de mondialisation 
exigeant de nouvelles stratégies, 
la mise en place d’Agence natio-
nale de régulation serait de nature 
à aider notre État à faire face aux 
conséquences du nouveau paysage 
pharmaceutique international qui 
est en train de se mettre en place.
Contexte et objectif :
Chaque jour, la population gui-
néenne et les professionnels de la 
santé utilisent des médicaments 
qui ont été importés pour le traite-
ment ou la prévention d’une mul-
titude de maladies. Il est essentiel 
de permettre un accès opportun à 
des médicaments sûrs et efficaces, 
et de veiller à ce que ces produits 
demeurent sûrs et efficaces, pour 
contribuer à l’amélioration et au 
maintien de la santé des guinéens.
Reconnaissons que la Guinée 
est durement touchée par le trafic 
de faux médicaments. Si depuis 
quelques temps, elle multiplie ses 
efforts contre ce fléau meurtrier, 
les obstacles semblent nombreux.
Je rappelle qu’il est important de 
mentionner le caractère systémique 
technique à la fois fonctionnel et 
institutionnel du secteur pharmaceu-
tique et de sa fonction de régulation :
– Systémique : parce qu’il s’agit 
de la fonction de régulation en 
relation avec les autres compo-
santes et fonctions du système ;
– Fonctionnel : parce que le but 
de l’ensemble du processus est 
le bon fonctionnement du secteur 
et des sous-secteurs publics et 
privés, ce qui demande de la gou-
vernance et de l’efficacité du tra-
vail du Ministère de la Santé et 
plus particulièrement de la DNPM
– Institutionnel : parce que la 
santé des populations est de la 

responsabilité de l’État, lequel 
met en place des institutions et 
des normes afin de la garantir
Je ne cesserai jamais d’insister sur 
l’importance et le rôle de régulation 
du secteur pharmaceutique en décri-
vant la situation actuelle du secteur, 
en définissant la fonction de régu-
lation, enfin en proposant des sug-
gestions qui permettront d’améliorer 
cette fonction essentielle de l’État, 
en tenant compte de l’ensemble du 
circuit d’approvisionnement. Ce rôle 
de régulation, propre à l’État est une 
clé essentielle de la bonne gouver-
nance car, l’État représente le ga-
rant, le moteur et l’acteur principal.
Aujourd’hui, nous pouvons évo-
quer, sans risque de nous trom-
per, l’imminence des besoins 
liés au secteur pharmaceutique :
1- Pour l’ensemble des Guinéens, 
de disposer, dans tout le pays, de 
médicaments de qualité à un prix 
accessible (qui est une des mis-
sions essentielles de tout État). Ce 
premier besoin, la gestion du cir-
cuit public d’approvisionnement est 
un vrai métier à l’activité de type 
commercial, avec d’importants as-
pects techniques et logistiques, 
même si sa finalité est sociale. 
Cela nécessite de la confier à un 
acteur autonome qui travaillera 
sous la responsabilité de l’État.
2- Pour l’État et dans l’intérêt gé-
néral, d’être capable de réguler 
l’ensemble du secteur à travers 
l’autorité de régulation. Et donc de 
lutter contre le secteur illicite. Ce 
deuxième besoin, l’exercice de la 
fonction de régulation, demande que 
l’État évolue d’une hiérarchie admi-
nistrative, vers une autorité étatique 
de régulation indépendante (de type 
« agence ») avec un regroupement 
radical des compétences néces-
saires à la régulation du secteur au 
sein d’une seule et même institution 
(normes, autorisations diverses, re-
cours à un laboratoire de contrôle, 
expertise, inspection, sanctions, 
recherche, pharmacovigilance, …) 
et une fonctionnalité maximalisée.
Il est important de reconnaître que 
le cadre légal et règlementaire du 
secteur pharmaceutique en Gui-

née est théoriquement satisfaisant, 
mais malheureusement les textes 
ne sont pas appliqués. C’est certai-
nement dû au manque de moyens, 
mais aussi et surtout au fait qu’ils 
n’apportent pas de réponse à la 
complexité actuelle du secteur.
Le recours à une autorité administra-
tive indépendante est l’expression du 
passage d’une gestion administra-
tive à une gestion régulée. Il permet 
d’éviter la dispersion des responsa-
bilités, la lourdeur de la hiérarchie 
pyramidale, et de regrouper toutes 
les compétences nécessaires au-
tour d’une institution créée dans ce 
but précis. On peut citer notamment :
Le pouvoir réglementaire, le pou-
voir de sanction, l’inspection 
spéciale, la police sanitaire, les 
prix, les agréments, AMM, au-
torisations, enregistrement, la 
pharmacovigilance, la pharma-
copée, la sécurité sanitaire, traça-
bilité, la recherche, les stupéfiants.
La DNPM (Direction Nationale de 
la Pharmacie et du Médicament), 
ne possède pas à elle seule toutes 
ces compétences et ces pou-
voirs. Elle est donc statutairement 
moins bien armée pour assurer 
un véritable rôle de régulation.
C’est pourquoi Il faut cadrer les 
missions de la DNPM (Direction 
Nationale de la Pharmacie et du 
Médicament), en vue de la créa-
tion d’une Autorité, à travers un 
renforcement des fonctions nor-
mative et de contrôle, y compris 
sur la PCG (Pharmacie Centrale 
de Guinée), tout en délégant en-
tièrement la fonction de prestation.
Je pense qu’il faut s’inscrire ainsi 
dans une dynamique de reprise en 
mains du secteur par l’État à tra-
vers l’Autorité de Régulation. Mais 
cela ne pourra se réaliser que sous 
l’impulsion et le leadership de l’État 
dont Le contrôle est ainsi renfor-
cé par : l’exercice de sa fonction 
de régulation, sa présence au sein 
du Conseil d’Administration et le 
contrôle de l’exécution des obliga-
tions contractuelles. », fait obser-
ver Dr Ismaël Condé, Pharmacien.
Kèfina Diakité
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Cour Suprême

Prise de fonction du collège de médecins 
assermentés pour le scrutin présidentiel

Le Collège multidisciplinaire des médecins assermentés, chargé 
d’évaluer et de certifier l’aptitude physique et mentale des can-
didats à l’élection présidentielle, a été officiellement installé le 

mardi 4 novembre 2025 au siège de la Cour Suprême.

Ce collège, constitué en octobre 
dernier par le premier président de 
l’institution, Fodé Bangoura, est 
composé de spécialistes reconnus.
Le comité est présidé par le Pro-
fesseur Hassane Bah, médecin lé-
giste, assisté de six autres méde-
cins éminents : Professeur Amara 
Cissé (Neurologue) ; Professeur 
Mahmadou Dadhi Baldé (Car-
diologue) ; Professeur Morifodé 
Doukouré (Psychiatre) ; Profes-
seur Mariam Beavogui (Cardio-
logue) ; Professeur Foussé Dia-
kité (Néphrologue) ; Professeur 
Djibril Sylla (Médecin interniste).
Au cours de cette audience so-
lennelle, le procureur général 
près la Cour Suprême, a rap-
pelé aux membres la portée de 
leur mission. « Votre mission est 
aussi exigeante que délicate. 
Vous êtes désormais investis 
d’un devoir de vérité, de rigueur 
scientifique et de neutralité ab-
solue. Le peuple guinéen doit, 
grâce à votre travail, être assuré 
que tout candidat sollicitant sa 
confiance possède l’ensemble 

des capacités requises pour di-
riger l’État avec lucidité, discer-
nement et endurance », a dé-
claré Sidy Souleymane N’Diaye.
Le rôle que doivent jouer ces 
médecins assermentés sera dé-
terminant dans ce processus 
électoral. Sur les principes de 
l’éthique et la déontologie avec 
impartialité, ils ont le droit de 
disqualifier un ou des candidats 
qui ne rempliront pas les condi-
tions requises pour se lancer 
dans la course présidentielle.   
« Permettez-nous de mettre l’ac-
cent sur deux considérations 
importantes. D’une part, sur le 
fondement légal, et la portée de 
l’acte institutionnel de l’acte d’ins-
tallation du Collège. Nous avons 
déjà fait remarquer que le Code 
électoral a repris les dispositions 
pertinentes de la Constitution 
pour indiquer que tout candidat à 
l’élection présidentielle doit jouir 
de ses pleines capacités phy-
siques et mentales. Aussi, que 
cette exigence était loin d’être 
une formalité administrative. Elle 

constitue en effet une garantie 
essentielle de la bonne gouver-
nance et de la stabilité des insti-
tutions de la République. D’autre 
part, nous formons le vœu que 
votre collège s’inspire des valeurs 
cardinales de probité, d’objectivi-
té, de rigueur scientifique et de 
neutralité, afin que la vérité mé-
dicale serve fidèlement la vérité 
républicaine », a ajouté l’ancien 
procureur général près le tribunal 
de première instance de Dixinn.
Le magistrat Yaya Boiro a abon-
dé dans le même sens, qualifiant 
cette mission de « délicate, noble 
et patriotique » et soulignant 
qu’elle exige rigueur, neutrali-
té, discrétion et intégrité. « Vous 
serez, dans l’exercice de vos 
fonctions, les garants de la vérité 
scientifique au service de la vérité 
constitutionnelle. Votre expertise 
médicale devra s’exercer avec im-
partialité et indépendance, loin de 
toute pression politique ou émo-
tionnelle. Votre serment de méde-
cin vous engage déjà à la probité. 
Aujourd’hui, la République vous 
confie en plus le devoir de servir 
la vérité dans le cadre du pro-
cessus électoral », a-t-il précisé.
M. Boiro a également assuré 
les membres du collège du sou-
tien de la Cour Suprême dans 
l’accomplissement de leur mis-
sion. « La Cour Suprême vous 
accompagnera, dans le respect 
de ses compétences, à chaque 
étape de cette mission d’intérêt 
national. Avant de vous investir 
officiellement, la Cour vous in-
vite à prendre la pleine mesure 
de la responsabilité qui vous in-
combe et à garder à l’esprit que 
votre action contribuera au ren-
forcement de l’État de droit et à 
la préservation de la confiance 
du peuple guinéen dans ses 
institutions », a-t-il affirmé.

Samuel Demba. D

Sonfonia

Formation des acteurs locaux contre les 
discours de haine et la violence

Le mardi 04 novembre 2025, la Direction générale de la pro-
motion de la citoyenneté et de la paix (DGCIP), avec l’appui du 
Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), 

a organisé dans la commune de Sonfonia, sur l’axe Hamdal-
laye-Kagbelen, une session de formation destinée aux acteurs 
impliqués dans la consolidation de la paix. C’est la Blue Zone 

de Sonfonia a servi de cadre au lancement de cet atelier.
A cette occasion, Sayon Keira, 
vice-président de la Délégation 
spéciale de Sonfonia, a rappe-
lé que la sécurité est l’affaire de 
tous. « La paix et la sécurité sont 
les fondations sur lesquelles se 
construit tout développement 
durable. Sans elles, nos projets, 

nos rêves et nos ambitions com-
munes perdent leur sens. C’est 
pourquoi la commune de Sonfo-
nia, fidèle à son rôle de proximi-
té, s’investit activement dans la 
promotion du vivre-ensemble, la 
gestion pacifique des conflits et la 
sécurisation des espaces publics.

Le discours de haine et les incita-
tions à la violence ne sont pas de 
simples mots : ils sapent les fon-
dements de la cohésion sociale, 
fragilisent les institutions et me-
nacent la stabilité de nos commu-
nautés. Face à cela, la préven-
tion reste notre meilleure arme, 
et elle passe par la formation, la 
sensibilisation et la concertation 
que nous entamons aujourd’hui 
ensemble. », a-t-il indiqué.
Quant à Oumou Mara, direc-
trice générale adjointe de la 
DGCIP, elle a déclaré : « Votre 
présence nombreuse et en-
gagée ici témoigne de l’intérêt 
que vous portez à la prévention 
des conflits et à la promotion 
d’une culture de paix durable 
au sein de nos communautés.
La semaine dernière, nous étions 
dans les communes de Rato-
ma et Lambanyi, où nous avons 
procédé au lancement de cette 
série d’activités inscrite dans le 
cadre du projet “Promotion de 
la participation des jeunes à la 
consolidation de la paix dans les 

quartiers cibles de l’axe Hamdal-
laye–Kagbelen”. », tout en sou-
lignant que cette démarche vise 
à outiller les acteurs locaux en 
techniques de négociation, de 
dialogue, de prévention et de 
gestion des conflits, ainsi qu’à 
promouvoir des réponses alter-
natives aux discours de haine.
« Les quartiers de l’axe Hamdal-
laye–Kagbelen sont souvent 
perçus comme des zones sen-
sibles, mais ils sont aussi pleins 
de potentiel et d’énergie positive. 
La prévention des conflits com-
mence par la compréhension mu-
tuelle, le dialogue permanent et 
l’implication de toutes les forces 
vives, en particulier des jeunes, 
qui doivent être au cœur des ef-
forts de paix. », a-t-elle ajouté. 
Ousmane Sacko, conseiller char-
gé de la gouvernance territoriale 
et participative au Ministère de 
l’Administration du Territoire et 
de la Décentralisation (MATD), 
a relevé ceci : « Nous vivons 
dans un monde en mutation, où 
les tensions sociales et les di-

vergences d’opinions peuvent 
rapidement, si elles ne sont pas 
maîtrisées, fragiliser la cohé-
sion sociale et menacer la paix.
Les discours de haine, les ten-
sions communautaires et la ma-
nipulation des opinions, trop sou-
vent amplifiés par les réseaux 
sociaux, fragilisent notre tissu 
social et alimentent la méfiance 
entre citoyens…Le Gouverne-
ment de la République de Gui-
née, sous le leadership éclairé 
du Chef de l’État, le Général 
d’Armée Mamadi Doumbouya, 
place la prévention des conflits 
et la lutte contre les discours de 
haine au cœur de sa politique.
Notre vision est celle d’une paix 
durable où chaque citoyen, quelle 
que soit son appartenance, se sent 
écouté et respecté. C’est pour-
quoi nous plaçons la jeunesse et 
la cohésion sociale au centre de 
notre stratégie de développement 
durable. Cet atelier s’inscrit plei-
nement dans cette dynamique. »

Kaba Kankoula

Souleymane Souza Konaté de l’UFDGA

« Non, Cellou ne veut participer à aucune 
mascarade électorale ni cautionner le 

parjure… »
Dans une tribune publiée dans la presse, Souleymane SOUZA 

KONATÉ de l’UFDG martèle que son mentor, Celllou Dalein 
Diallo, ne veut participer à aucune ‘’mascarade électorale’’ ni 

cautionner le parjure.

« Les avocats du Président de 
l’UFDG ont été, bel et bien, com-
mis par lui pour saisir la justice 
de la CEDEAO afin de lui per-
mettre de recouvrer pleinement 
ses droits. Cette démarche vise 
à montrer au monde l’inféoda-
tion de la justice guinéenne et la 
caporalisation de l’État par une 
junte qui entend confisquer le 
pouvoir par l’exclusion, la stig-
matisation et le bannissement 
des citoyens et acteurs politiques 
jugés gênants ou menaçants.
Elhadj Cellou Dalein Diallo ne de-
mande qu’à être rétabli dans ses 
droits légitimes et inaliénables par 
des voies de recours appropriées, 
même s’il n’est pas naïf au point 
de croire qu’il existe une alterna-
tive à la résistance. Le Président 
de l’UFDG sait que la solution aux 
injustices et brimades qu’il subit, 
et surtout à la libération de la Gui-
née aujourd’hui prise en otage, 
ne viendra que de la lutte poli-
tique et du sursaut des Guinéens.
Il a clairement fait savoir, à maintes 
reprises et sur tous les tons, que 

ni son parti, ni lui-même, ni les 
forces vives auxquelles il appar-
tient n’ont l’intention de participer à 
une mascarade électorale, encore 
moins d’apporter leur caution au 
parjure consumé par le Général 
Mamadi Doumbouya. Ce dernier, 
en cherchant à se succéder à lui-
même, a déçu tous les espoirs, 
violé son serment et les disposi-
tions de la charte qui l’interdisaient.
Le Président de l’UFDG, homme 
d’honneur et de parole, démocrate 
et républicain dans l’âme, loyal à 
ses alliés et partenaires, n’a aucune 
ambition de briguer la magistrature 
suprême dans les conditions ac-
tuelles d’opacité et de trahison du 
peuple guinéen. Il ne peut, de près 
ou de loin, s’associer à un proces-
sus électoral dévoyé, qui n’est ni 
plus ni moins qu’un second coup 
d’État en bonne et due forme.
Que cela soit su, entendu et 
compris de tous. », a précisé 
Souleymane SOUZA KONATÉ.

Kaba Kankoula
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Guinée

La société Nimba Mining procède à son 
premier chargement de bauxite

En Guinée, Nimba Mining a pro-
cédé mardi 4 novembre à son 
premier chargement de 200 000 
tonnes de bauxite. Il s’agit d’un 
événement pour la société pu-
blique créée en août dernier 
pour reprendre les activités de 
la compagnie émirienne Guinea 
Alumina Corporation (GAC), qui a 
perdu son permis. Nimba Mining 
doit exporter ces prochaines se-
maines les 1,5 million de tonnes 
de bauxite que GAC avait laissés 
en stock sur son site, et reprendre 
l’exploitation de la mine. Pour 
symboliser ce lancement, les au-
torités guinéennes ont organisé 
une cérémonie au port de Kamsar.
Des chapiteaux ont été dressés, 
les invités sont accueillis par un 
spectacle de musique et de danse 
traditionnelle. En arrière-plan se 
dresse la grosse machine char-
gée de mettre les tas de bau-
xite sur les tapis roulants. Direc-
tion : le port pour être exportée.
Djiba Diakité, le directeur de ca-
binet de Mamadi Doumbouya, 
s’avance sur la tribune amé-
nagée pour l’occasion. « Ce 
n’est pas un simple départ de 
minerai, c’est aussi le symbole 
concret de la reprise en main de 
notre destin minier. Faire de la 
Guinée une puissance souve-
raine, moderne et performante 

dans la gestion de ses res-
sources naturelles », déclare-t-il.
Construction d’une usine de 
transformation de minerai
Cette société ne doit pas se 
contenter d’exporter la bauxite, 
mais à terme, construire une usine 
de transformation du minerai. Ce 
que Guinea Alumina Corpora-
tion (GAC) n’avait pas fait en 20 
ans d’activités. « Les prochaines 
étapes viendront ensuite, à la fin 
du mois avec le transport de la 
bauxite par train et en décembre 
le redémarrage de la mine de 
bauxite de Tinguilinta. Chez Nim-
ba Mining Company, nous res-
pecterons notre engagement de 
transformer la bauxite sur le terri-
toire de la République. Chez Nim-
ba Mining, nous respecterons nos 
engagements vis-à-vis du peuple 
guinéen de démarrer le projet de 
construction d’une usine d’alu-
mine », assure Patrice L’Huillier, 
le PDG français de Nimba Mining.
La vente de cette tonne et de-
mie de bauxite servira à financer 
la reprise de l’exploitation de la 
mine, pour laquelle Nimba Mining 
cherche un sous-traitant depuis 
que DTP, filiale du groupe français 
Bouygues, s’est retirée fin octobre.

RFI 

Mali

Les conséquences du blocus sur l’écono-
mie et le quotidien à Bamako

Au Mali, le président de transition, 
le général Assimi Goïta, a appelé 
le 3 novembre 2025 les Maliens à 
rester « unis » et à « éviter la pa-
nique ». Depuis début septembre, 
le Jnim, lié à al-Qaïda, attaque les 
convois de camions citernes circu-
lant sur les routes, provoquant une 
pénurie d’essence massive dans 
tout le pays et jusque dans la capi-
tale. De nombreuses activités sont 
suspendues. Aucune pénurie ali-
mentaire, mais les habitants com-
mencent à constituer des réserves.

« Nous devons rester unis et éviter 
la panique. » Après être longtemps 
resté muet sur le sujet, le général As-
simi Goïta s’est finalement résolua à 
commenter l’embargo jihadiste sur le 
carburant. Le président de transition 
du Mali s’exprimait lundi en marge 
d’un déplacement à Bougouni pour 
l’inauguration d’une mine de lithium.

Bougouni se trouve à 160 kilomètres 
de Bamako, dans le centre du pays. 
C’est le premier déplacement en 
région du président de transition 
depuis que le Jnim a renforcé sa 
présence sur les axes routiers ma-
liens, début septembre. Comme un 
défi lancé aux jihadistes. Le général 
Assimi Goïta a également appelé 
les Maliens à ne pas se diviser et à 
modérer leur consommation pour 
faire face à la pénurie de carburant.

À Bamako, 250 citernes par jour 
seraient nécessaires

Pendant des semaines, ce sont sur-
tout les régions maliennes qui ont 
souffert de la pénurie d’essence, 
notamment à Ségou, San, Mopti ou 
Koutiala. Depuis début octobre, la 
capitale malienne subit à son tour 
les effets de l’embargo jihadiste, pé-
nalisant les activités économiques et 
le quotidien de tous les Bamakois.

Outre l’essence, puis le gasoil, le gaz 
butane est devenu une denrée rare 
et chère. Des convois de camions 
citernes sous escorte militaire par-
viennent occasionnellement à pas-
ser les mailles du blocus jihadiste 

– leur arrivée est célébrée comme 
un événement – mais les besoins 
de Bamako, estimés par plusieurs 
experts à environ 250 citernes par 
jour, sont très loin d’être satisfaits.
Les prix du carburant au marché noir 
ont explosé – les autorités de transi-
tion affichent dans les médias d’État 
leur détermination à combattre les « 
trafiquants » – mais également les 
prix des transports eux-mêmes. Les 
Bamakois qui n’ont pas pu remplir 
leur réservoir, même après avoir fait 
la queue pendant plusieurs heures 
devant les quelques stations encore 
ouvertes, doivent désormais payer 
le double du prix habituel pour em-
prunter les transports collectifs ou 
les motos-taxis qui parviennent 
encore à circuler dans la capitale. 
C’est ce qu’indiquent plusieurs 
témoignages recueillis par RFI.
Selon ces témoignages, les tarifs 
des autocars pour se rendre en ré-
gion ont également augmenté, mais 
dans de moindres proportions. Des 
soutiens des militaires au pouvoir 
incitent sur les réseaux sociaux à 
prendre le vélo. Les moins enthou-
siastes déplorent devoir recourir 
aux vieilles charrettes et aux ânes.

Écoles, entreprises, services pu-
blics impactés

Parce que ni les enseignants, ni 
les élèves, ne parvenaient à se 
rendre dans leurs établissements, 
les autorités de transition ont sus-
pendu les cours dans toutes les 
écoles et universités du Mali pour 
au moins deux semaines : réou-
verture annoncée le 10 novembre.
Dans de nombreuses entreprises 
privées ou services publics, les re-
tards ou les absences obligent aus-
si à réduire ou à suspendre les ac-
tivités. C’est le cas jusque dans les 
tribunaux maliens, où des prévenus 
ou des avocats ne parviennent pas à 
se rendre à leur audience. « J’en ai 
manqué deux la semaine dernière », 
déplore un ténor du barreau du Mali.
Un chef d’entreprise estime que plus 
de 80% de ses salariés manquent dé-
sormais à l’appel. Dormir au bureau ? 
« Ils préfèrent passer la nuit dans les 

stations essence », répond ce patron, 
qui explique ne sortir actuellement 
que 15% de sa production habituelle.  
En cause : l’absence des salariés, 
mais aussi les coupures de courant 
et le manque de carburant pour faire 
tourner les générateurs et les ma-
chines dont dépend son industrie.

« Le pays de l’Uemoa où l’inflation 
est la plus élevée depuis début 2025 »
« De toute façon, nos clients n’ont 
plus d’argent pour acheter », com-
mente encore ce chef d’entreprise, 
désabusé : « Nos activités avaient 
déjà diminué depuis deux-trois ans 
à cause des coupures d’électricité, 
maintenant nos coûts de production 
augmentent encore, c’est la mort ! » 
Sur le plan alimentaire, on trouve de 
tout à Bamako et les prix, ces der-
nières semaines, sont restés globa-
lement stables.
Toutefois, les produits maraîchers ont 
commencé à voir leurs tarifs augmen-
ter, en raison des difficultés d’ache-
minement et surtout de l’impossibilité 
de faire tourner les pompes à irriga-
tion, ce qui occasionne des pertes 
dans les cultures. Tomates, auber-
gines, choux, carottes : plusieurs té-
moignages font état de prix multipliés 
par deux voire plus. Des boulange-
ries ont arrêté temporairement de 
fabriquer du pain.
« Le Mali est le pays de l’Uemoa 
où l’inflation est la plus élevée de-
puis le début 2025, explique un 
économiste malien. La pénurie de 
carburant et les délestages vont 
encore augmenter cette inflation ».

« J’ai acheté pour trois mois de riz »
À Bamako, personne ne craint un 
assaut violent du Jnim, mais la 
stratégie d’asphyxie économique 
mise en œuvre par les jihadistes 
suscite des craintes pour l’avenir 
immédiat.  De nombreux habitants 
ont donc commencé à faire des ré-
serves, à constituer des stocks.
« J’ai acheté pour trois mois de riz, 
de sucre et d’huile », confie un Ba-
makois. Un autre a prévu d’ache-
ter « des produits de première 
nécessité en quantité suffisante 
» dans les prochains jours. Un troi-
sième explique vouloir le faire… 
Mais ne pas en avoir les moyens.

RFI

Côte d’Ivoire
Le Conseil constitutionnel valide la réélec-

tion d’Alassane Ouattara pour un 
4e mandat

En Côte d’Ivoire, le Conseil constitution-
nel a confirmé ce mardi 4 novembre, la 
réélection d’Alassane Ouattara, pour un 
4ᵉ mandat, à la présidence de la Répu-
blique. Le Conseil constitutionnel valide 
sa réélection à 89,77%. Loin devant Jean-
Louis Billon, qui recueille 3,09% des suf-
frages, ou encore devant Simone Ehivet, 
qui obtient 2,42%. Emmanuel Macron féli-
cite Alassane Ouattara et appelle à pour-
suivre « l’approfondissement » bilatéral.

Le Conseil constitutionnel a confirmé tous 
les résultats annoncés par la Commission 
électorale indépendante. Tout d’abord 
parce qu’il n’y a pas eu de réclamations 
de la part des candidats, et ensuite parce 
qu’après examen des procès-verbaux des 
résultats, il n’y a pas eu d’irrégularités de 
nature à entacher la sincérité du scrutin, 
affirme Chantal Nana Camara, la prési-
dente de cette institution. Sur cette lancée. 
Cette juriste souligne que le scrutin du 25 
octobre est régulier, selon ses mots, et va-
lide les résultats provisoires annoncés par 
la Commission électorale indépendante.

« Considérant que Monsieur Alassane 
Ouattara a recueilli 3 759 000 zéro 30 
voix, réalisant ainsi un score de 89,77 % 
supérieur à la majorité absolue requise 
pour être proclamé élu dès le premier 
tour », a déclaré la présidente du Conseil 
constitutionnel, Chantal Nanaba Camara.
Le Conseil constitutionnel confirme égale-
ment le taux de participation évalué à 50,10 

%. Cette élection s’est déroulée sans Ti-
djane Thiam et sans Laurent Gbagbo, 
dont les dossiers avaient été rejetés par 
le Conseil constitutionnel. Ces deux lea-
ders de l’opposition n’avaient pas donné 
de consigne de vote à leurs électeurs.

Dans un message posté sur les réseaux 
sociaux, Alassane Ouattara remercie les 
électeurs pour leur confiance renouvelée, 
selon ses mots.

Après l’Union africaine et la Cédéao, les 
États-Unis félicitent le président Alassane 
Ouattara pour sa réélection, écrit l’ambas-
sade américaine sur sa page Facebook.

Le président français Emmanuel 
Macron a également félicité Alassane 
Ouattara pour sa réélection et appe-
lé à poursuivre « l’approfondissement 
» du partenariat entre les deux pays.

« Le président de la République a appe-
lé le président de Côte d’Ivoire Alassane 
Ouattara pour le féliciter pour sa réélec-
tion suite à la proclamation des résultats 
de l’élection du 25 octobre par le Conseil 
constitutionnel », a indiqué l’Élysée.
« Il a déclaré vouloir poursuivre à ses 
côtés l’approfondissement et le re-
nouvellement du partenariat déjà très 
dense entre les deux pays ainsi que le 
dialogue sur les enjeux internationaux 
», a ajouté la présidence française. 
RFI

«New York sera la lumière»
Le socialiste Zohran Mamdani, opposant à 

Trump, élu maire de la ville
Le candidat démocrate Zohran Mamda-
ni, socialiste et opposant au président 
Donald Trump, a été élu mardi 4 no-
vembre maire de New York. L’élu local 
de 34 ans devance l’ancien gouverneur 
de l’État, le centriste Andrew Cuomo, et 
le républicain Curtis Sliwa. Il deviendra 
le 1er janvier le premier maire musulman 
de la plus grande ville des États-Unis.

Ce soir, à l’annonce des résultats, les 
partisans de Zohran Mamdani ont explo-
sé de joie. Beaucoup d’entre eux disent 
que cette victoire leur redonne de l’espoir. 
Dans son discours de victoire, le premier 
maire musulman de la plus grande ville 
des Etats-Unis a estimé que son élection 
marquait la victoire de « l’espoir sur la ty-
rannie » et qu’ « en cette période d’obs-
curité politique, New York sera la lumière 
». Qualifiant le président américain de « 
despote », il l’a interpelé directement sur 
sa politique anti-immigration marquée par 
des raids parfois violents. « New York 
restera une ville d’immigrants (...) Pour 
atteindre l’un d’entre nous, vous devrez 
d’abord nous passer sur le corps ! »

C’est une victoire historique à plusieurs 
égards, rappelle notre correspondante à 
New York, Loubna Anaki. Zohran Mamda-
ni est le plus jeune maire élu à New York 
depuis plus de 100 ans, le premier musul-
man, le premier d’origine d’Asie du Sud. 
Un profil qui, au début de cette campagne, 
avait fait de lui un vainqueur improbable.

L’élu du Queens, âgé de 34 ans, a devan-

cé l’ancien gouverneur de l’État, Andrew 
Cuomo, et le républicain Curtis Sliwa, se-
lon plusieurs médias américains après les 
premiers décomptes. Vainqueur surprise 
de la primaire démocrate en juin, il est 
resté en tête des sondages, même après 
le retrait du maire sortant Eric Adams, 
qui avait appelé à voter pour Cuomo.

Très populaire auprès des jeunes, il a 
également mobilisé de nombreux élec-
teurs qui s’étaient éloignés de la poli-
tique. À 18 h, 1,75 million de votants 
s’étaient exprimés, contre 1,15 million 
lors de la dernière municipale en 2021.

Le président américain, qui a fait de 
Zohran Mamdani l’une de ses nouvelles 
bêtes noires, a rapidement réagi. « Trump 
n’était pas sur les bulletins de vote, et la pa-
ralysie budgétaire, (sont) les deux raisons 
pour lesquelles les républicains ont perdu 
les élections ce soir, selon les sondeurs », 
a écrit Donald Trump sur son réseau Truth 
Social. Il avait plus tôt appelé les électeurs 
juifs à faire barrage au jeune candidat.

Le soutien de Donald Trump à son prin-
cipal adversaire, concédé du bout des 
lèvres, n’a donc pas été favorable, ou n’a 
pas suffi, à l’ex-gouverneur. Pas plus que 
l’appel du président aux électeurs juifs 
à faire barrage au candidat musulman. 
« Toute personne juive qui vote pour 
Zohran Mamdani (...) est une personne 
stupide !!! », avait écrit dans la journée le 
milliardaire républicain sur sa plateforme 
Truth Social, accusant ce dernier, militant 

de la cause palestinienne, de les « haïr ».

Ferme sur ses positions
Tout au long de la campagne, Mamdani 
a été attaqué pour son opposition à la 
politique israélienne. Il est toutefois resté 
ferme sur ses positions, multipliant dans 
le même temps les manifestations de 
soutien à la communauté juive. Au sein 
du Parti démocrate, il ne fait pas l’unani-
mité : plusieurs figures, dont le chef des 
sénateurs démocrates Chuck Schumer, 
ne le soutiennent pas publiquement.

Né en Ouganda dans une famille d’intel-
lectuels d’origine indienne et arrivé aux 
États-Unis à 7 ans, Zohran Mamdani a 
été naturalisé en 2018. Il est membre du 
mouvement des Socialistes démocrates 
d’Amérique (DSA) et a centré sa cam-
pagne sur la lutte contre la vie chère, avec 
des propositions telles que l’encadrement 
des loyers et les transports publics gratuits.
 
Mauvaise soirée pour le camp Trump

La soirée électorale n’aura pas été fa-
vorable au camp Trump puisque, outre 
la mairie de New York, les républicains 
ont perdu deux élections de gouver-
neurs, l’une dans le New Jersey, l’autre 
en Virginie, État jusqu’ici aux mains des 
républicains. Dans le New Jersey, les 
électeurs ont choisi la démocrate Mikie 
Sherrill contre son challenger Jack Ciat-
tarelli (républicain), tandis qu’en Virginie, 
la démocrate Abigail Spanberger est 
devenue la première femme élue gou-
verneure, battant la républicaine Win-
some Earle-Sears. Et en Californie, les 
citoyens ont approuvé un redécoupage 
électoral favorable au Parti démocrate.
RFI


